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Monsievr le directeur,
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répandre sur la question quelque lumière, 
ministère soit un corps dans l'Etat et

croiraient
en demandant que ce 

non pas l’Etat lui-même.
es distinctions toutefois sont plus subtiles que réelles, plus 

ingénieuses q„ utiles. Un ministère entièrement composé, rétri. 
bué, dirigé par 1 Etat, sera toujours formé à l’image de l’Etat • il 
sera toujours l’Etat lui-même, agissant dans un certain rayon et 
sur une spécialité définie. Si donc l'Etat, comme tel, n’a pas de 
religion positive, son ministère de l’instruction publique n’en 
pas davantage, four montrer le peu d’importance que nous atta
chons à ces subtilités superficielles, et aussi pour simplifier 
discussion, nous

aura

cette
acceptons la définition des adversaires : nous ad- 

mettons ou un ministère de l’Instruction publique, c’est l’Etat 
enseignant. Cela posé, nous dirons que si l’Etat est, par sa consti
tution même, en dehors de toute religion et de tout 
impossible de lui reconnaître le moindre droit à diriger sonverai- 
nement, et surtout d’une manière exclusive, l’enseignement et 
1 éducation des enfants que leurs familles veulent élever dans la 
religion révélée.

culte, il est

Les peuples, en tant que sociétés civiles, 
l’ordre surnaturel de la révélation
Avant l’avènement du Sauveur, Dieu, pour la garde de la vérité, 
ne s était choisi qu’un peuple, le peuple juif; il avait laissé les au
tres dans la main de leur propre conseil, dans le double dessein 
de mettre leur vertu à l’épreuve et de

sont entrés dans 
par l’institution du Christ.

ramener, par des courbes 
rentrantes, leurs grands empires à la préparation de l’avènement 
du Sauveur Depuis la venue de Jésus-Christ, rédempteur des 
âmes et roi des nations, let peuples ont reçu ou doivent recevoir
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170 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

tous, le baptême, suivant l'ordre qu'il plaît à la Providence de 
choisir ; par le baptême, ils deviennent, comme nations, les enfants 
de l’Eglise, et constituent la chrétienté. Tout en restant indépen
dants, dans leurs actes purement matériels ou moralement indif
férents, ils sont, comme états catholiques, soumis à l'Eglise, pour 
les doctrines, pour les lois, pour l’enseignement, pour tous les 
points qui, dans un gouvernement et dans les actes publics, inté
ressent la foi et touchent à la conscience.

Nous pouvons particulariser ces réflexions dans un exemple. 
En France, il en a toujours été ainsi, non seulement dans les siè
cles de foi ardente et pure, lorsque Charlemagne écrivait ses capi
tulaires, lorsque saint Louis rendait la justice sous le chêne de 
Vincennes, lorsque tous les grands du royaume s’élançaient vers 
l’Orient, la croix sur la poitrine, à la voix de l’ermite Pierre ou à 
l’appel du moine Bernard ; mais il en a été de même à l’époque 
des difficultés les plus orageuses de la cour avec le Saint-Siège, 
dans les questions d’investitures et de régale, domine dans les prag
matiques sanctions et les concordats ; dans les arrêts mêmes les 
plus audacieux des parlements, comme dans la Déclaration com
plaisante de 1682, sous Philippe le Bel comme sous Louis XIV. 
La France, comme nation, professait la religion catholique ; comme 
nation, elle reconnaissait être dans l’obligation de vivre sou
mise à l’Eglise catholique.

Dans certaines cii constances, les rois et les magistrats ont pu 
discuter sur les divers objets de cette soumission, jamais ils n’en 
ont nié le principe, au moins d’une manière authentique et perma
nente. Les princes ont pu, dans l’invention, l’application et le 
développement des fameuses libertés du gallicanisme, se mettre 
en opposition avec la foi catholique ; mais c’était par une illusion 
que justifiait trop souvent l’influence abusée de leurs guides spiri
tuels, non par une volonté formelle de schisme, d’hérésie ou d’in
crédulité. Même alors, la France restait la Fille aînée de l’Eglise, 
le royaume très-chrétien, Chrintianissimum regnum.

Si la France, dans la personne de ses chefs, résistait à Rome, 
c’était sous le prétexte que Rome n’était pas l’Eglise ; si elle dé
clinait l’autorité d i Pape, c’était dans i opinion que la sentence 
du Pape était faillible et réformable et que la souveraineté ponti
ficale ne devait pas s’étendre sur les matières en litige.

Mais une résistance de la France comme nation catholique, 
A l’Eglise comme Eglise, en matières d’ordre spirituel, on n’en trou
vera pas une seule dans les quatorze siècles de sa catholicité. 
Cette résistance lui était impossible, car dans ces sortes de dis
cussions, c’est toujours sur les canons de l’Eglise qu’elle s’appuyait 
elle-même. Une loi, une ordonnance, un règlement formellement
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m«t notoirement contraires à la doctrine catholique, eussent été in
compatibles avec les constitutions mêmes de l’Etat.

En 1814, la constitution politique de la France avait fléchi : 
elle avait encore proclamé la religion catholique religion de l’Etat, 
mais elle avait inscrit, à côté, la liberté des cultes : c’était, en 
principe, une inconséquence et une contradiction. En 1830, la 
France, considérée, non pas dans les individus qui la composent, 
mais dans le gouvernement qui la régit et dans les lois qui lui 
commandent, est sortie de l’ordre surnaturel de l’Evangile, 
cessé, comme peuple, d’appartenir à l’Eglise catholique. L’ancien 
ordre chrétien peut subsister encore dans les vœux paternels du 
Saint-Siège, dans les convictions personnelles du clergé, peut-être 
dans les dispositions individuelles de quelques hommes politiq 
mais légalement, constitutionnellement, cela n’existe plus 
droit, ni en fait.

i;

et a

lies ; 
ni en

Les grands pouvoirs qui gouvernent la France, ainsi que 
1 innombrable hiérarchie des fonctionnaires, sont, comme hiérar
chies et fonctionnaires, sortis du domaine de l’Eglise, non pas en 

jetant dans le schisme et l'hérésie, m»is en allant beaucoup plus 
loin : mais en déclarant que l’Etat ne vit plus selon sa constitution 
antique ; mais en se constituant en dehors de toute croyance reli
gieuse ; en disant enfin qu’ils laisseraient à chacun la liberté de sa 
religion et de son culte, tandis que, pour eux, 
ment, ils n’avaient plus ni culte, ni religion.

Depuis 1830, en France, l'Etat s'est donc séparé de l’Eglise, 
non pas en ce sens qu’il ne puisse plus avoir de rapports avec’ 
elle ; mais en ce sens que l’Etat ne vit plus dans le sein de l’E
glise, que l’Etat s'est confiné exclusivement dans l’ordre de la na
ture déchue, et c’est là le sens vrai d’un mot qu’on prononce habi
tuellement, comme beaucoup d'autres, sans le comprendre : “ La 
France s’est sécularisée, laïcisée.”

Que si, l'Etat, en France, s’est constitué en dehors de la foi 
catholique, il faut bien

se

comme gouverne-

remarquer que les familles qui composent 
la France ne se sont aucunement mises dans la situation prise 
par 1 Etat. Le pouvoir a quitté toute religion ; les familles ont 
gardé leur foi et leur culte. Il importe peu d’examiner si tous les 
membres de ces familles sont strictement fidèles à tous les devoirs 
de la vie chrétienne ; il suffit de savoir que tous les remplissent, 
du moins, aux grandes époques de la vie ; et surtout, en fait d’é
ducation, il suffit de constater que, à part nu très petit nombre, 
toutes les familles veulent, pour leurs enfants, une éducation reli" 
gieuse et une é location qui ne fasse pas brèche à leur foi.

Or, est-il possible de ne pas voir que cette instruction respec
tueuse, cette éducation religieuse, c'est-à- d
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172 LE MOUVEMENT CATHqMQUK

cipg d’une religion révélée et d’une Eglise de constitution divine,, 
ne peuvent pas être données par une autorité, qui, en elle-même 
et pour elle-même, exclut formellement ce double principe.

C’est un gouvernement constitué en dehors de toute croyance 
positive, qui ose se charger exclusivement d’achever seul l’ins
truction des jeunes chrétiens, et qui ose dire, en s’attribuant le 
monopole : C’est mon droit. Vraiment ! un jour la postérité aura 
peine à le croire, et il faut l’incroyable inattention dans laquelle 
on a le soin perfide d'entretenir la France, à l’aide de toutes les 
préoccupations de la matière et de toutes les passions de l’égoïsme y 
il faut ce tourbillon dissipant qui emporte tous les esprits loin 
d’une réflexion sérieuse, pour qu’un tel désordre, un attentat si 
grave, une prétention si mal fondée, puisse avoir l’arrogance de 
se présenter comme un droit. Le pire, c'est que cela soit accepté 
sans conteste et soit établi à l’état durable d’institution politique.

Or, c’est sur ces idées, sur ces sophismes, que s’est constitué 
l’Etat enseignant ; que l’Etat a constitué le ministère de l’instruc
tion publique ; que l’Etat, par l’Université, s’est constitué un 
monopole d’enseignement; et que tous, individus et familles, doi
vent, suivant l’expression de Thiers, entrer dans le moule de l'E
tat et y recevoir leur forme définitive, leur être substantiel. Or, 
si vous considérez, d’une part, que l’Etat, étranger à tout culte et 
à toute religion positive, s’arroge le monopole de l'enseignement ; 
que, d’autre part, ce même Eta.t supprime le droit des familles à 
donner ce même enseignement ou à le faire donner sui
vant leurs convictions religieuses, il est hors de doute que 
l’Etat ne commet cette usurpation sacrilège que pour mou
ler les enfants à son effigie rationaliste. L’Etat enlève aux 
familles catholiques, leurs enfants, pour en former des libres pen
seurs. Entre l’Etat et les familles catholiques, il n’y a pas seule
ment conflit à l’état latent, il y a déclaration de guerre ;—jusqu’à 
ce que,—et c’est le but final,—jusqu’à ce que, tout le monde étant 
devenu libre penseur, il y ait identité d’idées et de mœurs entre 
les particuliers et les hommes d’Etat. Ce sera alors une société 
athée sous un gouvernement d’athéisme : c’est l’idéal du minis
tère de l’instruction publique.

Il serait inintelligent et téméraire d’établir,entre le Ca nada et 
la France, un parallèle, au double point de vue du droit et de l’his
toire. La France est le plus ancien peuple de l’Europe ; elle a été 
pendant quatorze siècles, la tête de colonne do la civilisation chré
tienne ; depuis un siècle, elle a répudié sa constitution tradition
nelle, elle a, par conséquent, détruit son organisme historique et 
abdiqué sa mission providentielle ; pour comble, elle regarde, 
comme un progrès, ce qui n’est, aux yeux de la foi, que la cause de
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LF MINISTÈRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE 173
sa dissolution et le. . gage de sa ruine. Vous, Canada,
a peine un grand peuple au berceau ; mais 
té. Vos populations sont

vous êtes 
vous n’avez pas d’uni- 

. , , , . , croyantes, vos paroisses catholiques
votre Clergé plein de zèle et d'intelligence, vos évêques des thauma
turges en fleur. C est ici qu’est la base de tous 
leur garant de votre avenir, la pierre angulaire 
constitution. Mais,

vos progrès, le meil- 
de votre future

d un pouvoir protestant. Sur les bords de vos lacs et au milieu 
de vos forêts, vous êtes distribués en provinces, reliées entre elles 
par un pouvoir fédéral. Le pouvoir fédéral a son parlement et ’
1 ensemble de '’T"06 “ '» même organisation. Enfle,
1 ensemble de vos populations appartient aux deux races francai-
clise aïaraceT',ne ’ e“e "f* dm'X ,angue9 et f™n-
çaise , la race française professe le catholicisme romain ;
TeneaestSsHenibU’ T™ diV6r8e8 8ecte8 du Protestantisme, 

elle est, si je ne ni abuse, votre exacte situation.
ans cette situation, le premier écueil à noter, c’est l’antago

nisme naturel entre la province et la fédération. Il est dans la 
^redans,es illusions du patriotisme que les unl veuiflent 
fortifier la province, les autres le pouvoir central. D’après la 
grande expérience de l'histoire, on peut prédire que ce do ,b Ô

C°rraire' ,,e mftnqilera - produire, et 
j ajoute que s ,1 se produit sans mouvements violents, sans sauts
HZ ZZZ'rV'eiH "T'10"' de ,à' 8»r •“ »ves ,1„ Saint-Lau-

Un second écueil, c’est la situation juridique 
vos nmv n188’ 77 8itUation ana,og“® des divers pouvoirs de
pmCaT^ ’ °tr 0mini0a-~L,Angleterree9t “» Pays
P o tes tant. Je n ignore pas que ce pays protestant a gardé dans 
“ - *a constitution de Jean Sans Terre et que par une

„ g ,té l‘ardle’ elle a marié cette vieille machine avec le libre
des droits de nm0n PrTr B°°k '68 d° -» Déclaration

De plus, l'Angleterre est la rivale delà
même I . PU1S.qUatre 8iècl68’ a’appUque à la subalterniser, voire 
meme à la supprimer. Malgré tout, h. Grande-Bretagne,-Albion 
comme nous disons en France,-Albion veut refouler la race fran
çaise, la langue française et la foi catholique. L’AnglZ^ a
Bible ’T ‘T gTde ferV6,,r de Propagandisme ; elle place des 
Bibles dans tout 1 umvers-des Bibles falsifiées, bien entendu • et

JT. P aCem?"t’ , T°derne Carth,ge entend acquérir et garder 
in grand empite qu elle ne peut espérer du sort des batailles 

•qn elle attend tout entier de son prosélytisme.

au

ses II

la race

de la souverai-

A
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bUn troisième écueil, c’est la constitution de vos provinces et 
le caractère de vos pouvoirs publics. Si je disais que vos consti
tutions fédérales et provinciales sont rationalistes et impies, peut- 
être provoquerais je des réclamations, dont je serais heureux 
d'ailleurs, si elles accusaient une situation moins compromettante. 
Me plaçant sur le solide terrain des faits, sur la coexistence de 
deux confessions religieuses, je dis que votre système de gouver
nement est mixte ; que les pouvoirs entendent tenir, entre les 
confessions, la balance égale, et qu’ils se flattent d'y réussir. Outre 
que, par là, ils se trouvent entre deux selles sans pouvoir s'asseoir 
sur aucune, il est clair, d'un côté, que cette situation constitue 
précisément une légalité étrangère à toute confession religieuse 
et, de l’autre côté, étant donnée la nature de la foi et les divers 
entraînements qu’elle produit suivant qu’elle est pure ou non, il 
est fatal que vous ne jouissiez que d’une paix aléatoire. Par la 
force des choses, plus forte que les intentions des hommes, vous 
êtes livrés à divers antagonismes, exposés à des rivalités cons
tantes, obligés à une continuelle vigilance, à d’incessants combats. 
Vous me direz, si, dans mes observations de loin, j’ai vu juste.

Dans tous les cas, je constate que votre situatiou légale et 
juridique vous oblige à l’égalité de traitement entre les diverses 
confessions ; j’accorde, sans discussion, que les divers pouvoirs du 
Canada se flattent, avec la meilleure volonté du monde et une 
scrupuleuse équité, de se tenir debout sur cette pointe d’aiguille. 
La guerre n’existera chez vous que comme elle peut exister parmi 
les anges, si toutefois, dans les régions angéliques, la guerre peut 
éclater. Mais franchement si vos augures peuvent se regarder 
sans rire, je confesse n’attacher, à leurs oracles, aucune impor
tance.
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Indépendamment des principes et des faits, énumérés ci-des
sus, qui peuvent produire de justes craintes, vous avez, au re
bours de votre croissance naturelle et de vos progrès civils, trois 
ou quatre éléments formidables de dissolution : vous commencez 
à avoir des Juifs, vous possédez des groupes de protestants, vous 
êtes entre les mains des libéraux, et vous êtes exposés aux tarières 
des termites francs-maçons.

Les Juifs sont des sorciers qui commencent par vendre des 
lunettes-----pour aveugler et qui finissent par acheter des châ
teaux, par devenir des seigneurs terriens. Les francs-maçons se 
recrutent ordinairement parmi les plus juifs ; à la haine judaïque 
du Christianisme, ils joignent un art pour corrompre les chrétiens 
et s’emparer du pouvoir politique. Les libéraux sont les inven
teurs ou les propagateurs d’une doctrine qui doit remonter à 
Adonis, fils de Vénus, et qui sert à l’usage de ses rêves : leur sym~
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bole, c'est le paon, mais un paon qui m change laidement en loup : 
d'abord il charme, puis il énerve, enfin il dévore: d'abord miel
leux, flatteur, enfin bourreau des âmes, qu'il livre â l’ennemi de 
Dieu. Quant aux groupes protestants, ils ont, pour eux, la force 
numérique et l’entraînement de la passion. Si vous généralisez ce 
qui se passe au Manitoba, vous aurez une juste idée de votre 
avenir.

L’histoire entière dissuade de toute confiance envers les héré
tiques. Depuis Arius, ils demandent tous un «eu ùe tolérance, et, 
dès qu'ils sont les maîtres, ce sont les plus durs tyrans. Ku aucun 
temps l’Eglise n’a été dupe de ces prétendus agneaux ; elle les 
réprouve et les rejette avec une égale résolution, et cela pour le 
plus grand bien des peuples. Luther, Calvin, Zwingle, comme les 
autres, ne demandaient d’abord que la libre pratique. Dès qu’elle 
leur est accordée, ils s’érigent en pachas et se convertissent en in
cendiaires. Calvin avait fait de Genève un bagne. Les Anglicans 
forcèrent les catholiques et les dissidents à chercher un abri en 
Amérique ; les Hollandais, partisans de Gomar, forcèrent les B 
à l’émigration. Le grand hérésiarque, Luther, mit le feu 
populaires et prêcha l’extermination des paysans ; Munzer soule
va la Westphalie et prépara le triomphe de Jean de Leyde ; puis 
la guerre de Smalcalde. puis la guerre de Trente-ans. Enfin voilà 
l’égalité de culte accordée au protestantisme. Mais partout où les 
protestants prévalent, ils réduisent les catholiques en esclavage 
et vouent leur fui à la ruine. Allez au nord, allez au raidi, allez à 
1 est, allez à 1 oue, t, vous ne trouvez nulle part un pays ou la pré
pondérance protestante ait respecté la liberté du catholicisme.

Après Luther vient Voltaire, après Voltaire, Proudhon. La 
question brûlante, de religieuse qu’elle était, devient politique, 
enfin sociale. L’esclavage des catholiques, borné à la pratique re
ligieuse, ne suffit plus aux ennemis de la vraie foi ; il faut mainte
nant prendre aux catholiques, d’abord leur liberté civile, ensuite 
leurs biens et ramener, dans toute son extension, l'esclavage anti
que. On bâtit, il est vrai, dix constitutions, basées sur la Décla
ration des droits de l’homme et destinées à la fondation définitive 
du libéralisme. En même temps, on dresse l'échafaud sur les 
places publiques, et lorsqu’on est las de tuer, on façonne des licol s 
administratifs,des chaînes législatives, par quoi on rejette l’Eglise, 
on renie Jésus-Christ, on biffe Di™. Voyez la situation actuelle 
de la France. Trente-huit millions de catholiques sont la proie 
d’une poignée de Juifs, de protestants, de francs-maçons, de libres 
penseurs ; ils les pillent, ils les asservissent, ils les déshonorent, 
ils tueront, s’il le faut, la France, pour exterminer les chrétiens ; 
ils vendront leur patrie, pour anéantir sa foi.

oers 
aux masses
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Voilà où l’on arrive avec un ministère de l'Instruction publi
que, avec l’Etat enseignant, avec une université laïque, libérale, 
libre penseuse et surtout anti-chrétienne. On fait avec cela un 
christianisme sans Christ, une religion sans Diei et sans prêtres. 
On exalte, il est vrai, très fort, les immunités de l’esprit, les splen
deurs du génie, l’éclat des rayonnements de la pensée. Mais on 
commence par l’exaltation de l’orgueil et on aboutit aux 
bres de la chair.
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Perte de la foi, effacement des nations, règne de 
la fange i voilà les perspectives, devenues ailleurs des événements 
formidables, qu’il faut envisager avant de fonder 
de l'Instruction publique.

le

i'éun ministère

Dieu vous fasse la grâce d’échapper à ce désastre et de 
prémunir par le triomphe d’une vigoureuse réaction !

Veuillez me croire, Monsieur le Directeur, votre tout dévoué 
eu Jésus-Christ.

ce
Mvous si«
le

JUSTIN FKVRE, 
Protouotaire apostolique. coi

de
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DES FRANÇAIS !>a

prt
la !Voici le texte du superbe article publié par M. le comte Albert 

Vandal, de l’Académie française, dans le Gaulois du 24 janvier 
1900:

prt
A <
neiIls sont vraiment envahissants, ces hommes en froc, ces reli

gieux à grande barbe et à longs chapelets, que l’on traduit en ce 
moment devant la justice de leur pays. Leur persévérante har
diesse, leur esprit d initiative et d’entreprise sont choses 
communes, et il était temps de signaler leurs incessants 
En peu d années, ils nous ont reconquis moralement 
partie du Levant.

Us y ont fondé 28 maisons, avec des écoles, des hôpitaux, des 
dispensaires, des missions volantes, et sur chacun de leurs établis
sements, foyers de notre expansion, ils ont audacieusement planté 
le drapeau français. Grâce à eux, d’immenses surfaces s’étoilent 
de petits points tricolores, de colonies vivantes et agissantes, 
douées d’une singulière vertu d’irradiation. En pays lointain, ils 
conspirent pour la France, et il était très naturel que tous nos 
rivaux, Allemands, Anglais, Italiens et autres, vissent en eux de 
dangereux adversaires.

et <
qu'
pat

peu 
progrès, 

toute une
lipi
eiée
éco
ver

ont
frai
blei
nell
cial
tièr



KiÜt
iDES FRANÇAIS 177 jiL histoire de leur apostolat national est curieuse. Depuis des 

siècles, la France possède en Orient d'obstinés missionnaires, pion
niers de son influence, avant garde de civilisation et de 
commerce. Les Jésuites y furent établis par Henri III ; le P~ 
Joseph, l'Eminence grise, favorisa l’introduction des Capucins ; 
il rêvait une conquête spirituelle du Levant par leurs bruues mi
lices. Le groupe des Assomptionlstes, Ordre récent, est apparu 
le dernier. Ces tard-venus ont vite fait de rejoindre les autres.

Ils ont dédaigné les chemins tracés, les sentiers battus, les 
résidences paisibles et commodes. On ne les voit guère à Péra, 
ce faubourg de Constantinople qui ressemble à un quartier de 
Marseille. C'est en plein centre du pays qu’ils se sont jetés, choi
sissant les régions difficiles pour enfoncer le soc et commencer 
le dur labour : tout d’abord ils se sont implantés en Bulgarie.

.3
don

:

ü

**.
Avant les massacres de 1876 et la guerre russo turque, qui 

connaissait chez nous la Bulgarie ? Qui savait que là-bas, sur les 
deux versants du Balkan, une race lente et force commençait à 
revivre sous l'écrasement turc, comme l’herbe pousse sous la 
pi' e? Qui le savait ? Des diplomates, quelques savants, qui ob- 
se V aient cette sourde résurrection d'un peuple. Les Pères furent 

li mi les premiers découvreurs de la Bulgarie.
Dès 1862, ils avaient à Sofia un couvent, une école, où ils ap

prenaient aux enfants à parler et à penser français. Aujourd’hui, 
la Bulgarie étonne l'Europe par son développement robuste et se 
prépare dans la péninsule dos Balkans un rôle de premier rang. 
A d’autres races plus vives et plus mobiles, à la Grèce tout en 
uerfs, cette Bulgarie tout eu muscles dispute l'avenir. Entre nous 
et ces Bulgares qui voudraient que la France s’intéressât à eux, 
qu’elle leur onuât parfois nu signe d’encouragement et de sym
pathie, les Pères forment à peu près le seul lien.

Ils ont créé quatre centres d’éducation : aofla, Varna, Phi- 
hppopoli, Yamboli. Les diplômes qu’ils délivrsntjsont fort appré
ciés, ouvrent l’accès des carrières libérales et publiques, et de leurs 
écoles sort une

- i

foule d’administrateurs, de fonctionnaires, de gou
vernants, francisés d’esprit et de cœur.

Dans la farouche cité d’Andrinople, hérissée de minarets, ils 
ont pris pied et racine ; autour d'elle, ils ont attiré des industries 
françaises, en signalant les ressources du sol et les profits possi
bles. A la pointe méridionale de la Thrace, au bord des Darda
nelles, à Gallipoli, nous les retrouvons préposés à une mission spé
ciale. Le ministère de la Guerre les a institués gardiens du cime
tière français, du champ de sommeil où dorment 9000 de nos sol-

«8
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data fauchés par une épidémie pendant la guerre de Crimée, où 
dort le fils du maréchal Ney.

C'est par leurs soins que survivent ces sépultures exilées, ces 
croix de bois marquées de noms bretons ou lorrains, qui protè
gent au loin le souvenir et l’honneur du pays. Je ne sais rien qui 
exprime mieux le rôle oriental de la France, tout son passé héroï
que et chrétien, que ces moines veillant sur des tombes de sol
dats.
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voiPlus loin, par-delà Marmara, par-delà le grand lac d'azur, une 

blanche dentelure de minarets et de coupoles s’élève dans la lu
mière : Stamboul l'inaccessible, Stamboul l’impénétrable, grande 
fournaise de fanatisme, dont le séjour fut longtemps interdit aux 
Européens.

Jusqu'à ces derniers temps, nulle mission n'avait réussi à s'y 
introduire. Un jour, deux ou trois Assomptionistes se faufilent 
témérairement dans la ville. A Koum-Kapou, en plein quartier 
musulman, quartier sordide, bossué, lépreux, quartier de misé
reux et de chiens errants, ils louent un taudis, pour dire la messe 
et enseigner.les enfants. Grand émoi dans le quartier ; la popu
lace s'ameute et les assiège, un d'eux reçoit un coup de poignard ; 
ils restent. L'autorité ottomane passe à leur égard par des alter
natives ; tour à tour, elle ferme les yeux et fronce le sourcil ; ils 
restent encore. L’ambassade admire leur vaillance et s'inquiète 
un peu de leur audace, elle crainl “ une affaire" ; ils restent tou
jours.
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che s'aventure, entourée de caran tout dorés et d'estaflers super
bes : un très haut personnage en descend, M. G'ambon, ambassa
deur de France, qid sait qu’eu pays oriental le représentant de la 
République doit rester l’Excellence Très Chrétienne. Il vient fé
liciter, encourager les Pères et voici leur situation définitivement 
consolidée à Stamboul, où ils font aujourd’hui très bon ménage 
avec la population et mettent un peu de France. Aucun reli
gieux latin n’a osé encore se hasarder sur leurs traces, sauf un 
Dominicain italien qui s’est logé, blotti contre la grande muraille 
d'enceinte et à proximité d'une porte, toujours prêt à la repasser.

A Jérusalem, les Pères ont fait grand. La France patronne 
officiellement la Congrégation Franciscaine de Terre-Sainte, qui 
depuis taut de siècles tient garnison catholique autour des sanc
tuaires de Judée. Mais ces religieux, Italiens pour la plupart, 
n’éprouvent pas pour la nation qui les protège une tendresse 
filiale ; servis par elle, ils la desservent parfois et travaillent pour
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d autres. A côté d’eux, un grand Français, Lavigerie avait in, 
telle déjà ses Pères Blancs ; à ces isolés, il fallait 
Assomptionnistes le fournirent.

Ils ont pris à Jérusalem position très ferme. A ce rendez- 
vous des nations, à ce pieux carrefour, ils ont bâti l'hôtellerie de
Fiance, un couvent qui est un asile, un établissement vaste im-
toute rac°mirhteU'’ °" 'eCUeillent et »8ai^nt les pèlerins de 
toute lace. Chaque année, iis font entrer solennellement en ville

grand pèlerinage, drapeau tricolore en tête ; sur le passage de 
cette cohorte, la population s’émeut, s’empresse, s’écrase pour
p^se ! “6 <l,8ait & 80,1 enfaDt ; “Regarde- c’est l*>»ace qui

un renfort ; les

.
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fil ^
Et pendant quelque semaines, tout est à la France 

nnage répand en ville l’animation, le 
gent aussi et une manne bienfaisante, 
sombre

Le pèle-
mouvement, un peu d’ar-

, 11 met, enfin, dans cette
et dolente Jérusalem, quelque chose de cette verve com- 

munioative qm signale et fait aimer le vieux pays gaulois Les 
Pm-es veulent que le voyage soit gai, fortifie de belle humeur et
unt,t;r'piLrunde,ei,rsaiiom- -«■•“•p**—tn*» est

: :

V.

L Asie-Mineure Içur est 
spécial d’action et de combat, 
riante, les mers

un domaine privilégié, un champ 
Ils ont négligé la côte, l’Ionie sou

rient è i ■ 61,68 ti‘ 168 "e8 r°SeS’168 mollea cités qui descen-dent la rive entre des jardins et des verdures. Leur affaire était
d aller au plus profond du pays, aux vallées closes, aux sites âpres • 
dur pays, populeux pourtant et plein de ressources inexploitées' 
Là, personne ne leur dispute le terrain, si ce n’est l’Allemagne 

La pénétration economique du Levant par l'Allemagne est un 
des grands faits contemporains. Pour ces Germains, gens prati- 
ques et très modernes, les moyens de faire brèche et d'envahir
ont changé; cest aujourd'hui le rail mince qui s’insinue 
des continents mystérieux, c’est la locomotiv 
cessionnaires de la double ligne d’Anatolie, 
rer entre ses

au cœur
e conquérante. Cou- 

, , . iIs voudraient enser-
deux bras d acier toute l’Asie antérieure, afin de se 

la reserver et de 1 accaparer. Déjà, ils l’inondent de leurs pro- 
dmts, cherchent à exclure ou à contrefaire les nôtres ; en plusieurs 
endroits, des débits d’articles manufacturés à Vienne ou à BerUn 

établissent, sous cette enseigne fallacieuse: produits fronçais 
Contre cette intrusion patiente, méthodique, têtue, les Pères 

ont entrepris de lutter. Ils ont eu 
que les travaux de la voie 
la tête de ligne

II

.

:•

une idée de génie. A mesure 
avancent et se déplacent, à mesure que 

ie se pose temporairement à quelque endroit, ils y
jü
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installent bien vite une chapelle provisoire, une chapelle ambu
lante, pour subvenir aux besoins religieux des ouvriers européens 
et indigènes, pour prévenir l’apparition des missions et des écoles 
protestantes. Prestement, ils font râfle d’âmes et ravissent à 
l'Allemagne sa clientèle désignée.

Plus loin, précédant, devançant la voie ferrée, ils se sont éta
blis à Eski-Chéïr, à Koniah, à Angora, sur les hauts plateaux, 
tour à tour brûlants et glacés. Le climat est excessif, le ciel mé
chant, la population rude ; qu’importe à ces hommes pour qui la 
souffrance est un espoir et le travail un réconfort. Ils souffrent 
donc et luttent, attirent dans leurs pauvres réduits des enfants 
de toute race, groupent ces petits autour d’eux, soignent les ma
lades, distribuent aux affamés le pain quotidien, et arrivent plus 
facilement à faire des Français de cœur que des catholiques de 
croyance.

Pour les habitants, venir à ces prêtres, prier comme eux, c’est 
surtout se réfugier sous une main maternelle et puissante ; le 
catholicisme s’identifie aux yeux de ces Orientaux avec la France, 
avec la protection qu’ils en attendent, avec les secours qui leur 
viendront de la prestigieuse cité d'Occident, énorme et très riche, 
et Paris est leur Rome.

Entraînés par leur œuvre, guidés par le rayon invisible à 
tant d’autres, les Pères voudraient dépasser leurs stations actuel
les, aller plus loin, toujours plus loin ; ils rêvent de percer à tra
vers le massif asiatique pour rejoindre les missions d’Arménie. 
Et tandis qu’à force de cheminements obscurs, de journaliers com
bats, ils font peu à peu et de poste en poste avancer le drapeau, 
voici que nos gouvernants tirent lâchement par derrière sur ces 
bons soldats de France.
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Les résultats des poursuites, d'une condamnation, d’une dis
persion, sont faciles à prévoir. Ils se font déjà sentir. J’ai sous 
les yeux des lettres qui énoncent des faits probants et ne crai
gnent aucun démenti. En Turquie, les agents du pouvoir aiment 
peu les missionnaires parce qu’ils sentent en eux une force indé
pendante et irréductible, parce que ces robes brunes, suivant le 
mot célèbre de Fuad-pacha, font germer la France autour d'elle». 
Les pachas, très bien informés, savent qu’aujourd'hui les Pères 
sont suspects chez nous et en risque de proscription : leur mau
vais vouloir s’enhardit. Le voit de Brousse invente des chicanes ; 
des subalternes renchérissent sur ces hostilités mesquines.

La condamnation prononcée, ce seront de plus graves domma
ges : l’appui de l’ambassade retiré, le prestige des Pères altéré
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^"Æïiïar rn‘anglais et américains, les courtiers allemand T “ “issionnaires 
avaient tort de s'inquiéter ; i 7euver2 ’nrTni,'ita,ie'1S' 

Notre gouvernement a su agir, TïIZZ'^T “
«ue reproche-t-on au juste à ces 

l'ignore, étant peu familiarisé 
ses inventions truculentes.
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arrondit sa pelote, sans se soucier des grands intérêts qui lui sont 
remis. Peu lui importe qu'entre ses mains douteuses, une nou
velle part du patrimoine national se dissolve aujourd’hui et pé
riclite.
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On sait d’ailleurs d’où le coup part, quelle secte a donné le 

signal et fait passer le mot d’ordre ; on sait que cette secte a ins
tallé dans le prétoire un homme à elle, un haut gradé, un porte- 
paroles autorisé, et la condamnation de demain sera une victoire 
de la Franc-Maçonnerie sur la France !
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Mgr Bruchési vient de décider de faire donner aux élèves de 
la Faculté de médecine de l’Université Laval quelques confé
rences sur îles points de science médicale qui intéressent spéciale
ment la théologie morale. C’est M. l’abbé Lecocq, doyen de la 
faculté de théologie, qui donnera les conférences. Le cours sera 
ouvert, à, l’exclusion de tout autre, aux élèves et aux professeurs 
de la faculté, aux membres de la profession médicale et à ceux 
du clergé.

Yroilà une lacune fort heureusement remplie.

i

nasti 
temp 
le pe 
ment 
vider 
blisse 
temp

Les catholiques canadiens-français de Windsor, Ont., ont 
reçu de Sa Grandeur Mgr McEvay l'assurance qu’ils auront un 
prêtre canadien de leur nationalité dès qu'il sera possible à Mgr 
Bruchési de leur en détacher un du clergé de son diocèse. Mgr 
McEvay a fait là un acte pacificateur dont il se trouvera bien. 
C’est un exemple qu’on pourrait imiter avec profit dans les pro
vinces maritimes.
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On annonce pour le dimanche soir 25 février courant l’ouver
ture, dans Knox Church, à Montréal, d’une mission presbyté
rienne pour la conversion des catholiques. La mission durera 
deux semaines, avec séances tous les jours, l’après-midi et le soir.
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auraient malheureusement à rartager la pauvreté de cette popu
lation. On a réussi à organiser quelques écoles catholiques à 
leur bénéfice, et ce n’était pas sans besoin, car depuis leur arrivée 
dans le pays, il s’est fait parmi eux un travail assez constant de 
propagande protestante.
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Il résulte des statistiques publiées sur le nombre des catholi
ques romains qui se trouvent en 1900 dans les divers diocèses des 
Etats Unis, que la religion catholique romaine compte aujourd’hui 
10,129,677 membres aux Etats-Unis. Le clergé se compose de 14 
archevêques, 77 évêques et 11,036 prêtres, dont 3,600 prêtres sécu
liers et 2,976 religieux, tels que jésuites, dominicains, franciscains, 
paulistes, etc. Il y a 10,339 églises, dont 6,409 sont pourvues 
d’un curé ; les 3,930 autres sont desservies par des prêtres atta
chés à d'autres paroisses.

Les statistiques pour 1900 constatent que le nombre des ca
tholiques a augmenté de 222.265, de 1899 à 1900, tandis que, pen
dant la même période, le nombre des prêtres a augmenté de 517 
et celui des églises de 337. Le diocèse de New-York, qui est le 
plus important des Etats-Unis, compte à lui seul 825,000 catho
liques.
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Il est question de fonder, à Lowell, Mass., un orphelinat cana
dien qui serait sous la direction des RR. PP. Oblats. L’entreprise 
n’en est encore qu’à sa phase préliminaire, mais il y a tout lieu de 
croire qu’elle sera promptement réalisée, à l’honneur des Cana
diens de Lowell et pour le plus grand avantage des pauvres petits 
malheureux qu’on est obligé de placer aujourd’hui dans des orphe
linats protestants, où ils perdent leur foi, ou dans des hospices 
irlandais, où ils perdent leur langue.
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On connaît maintenant la teneur du décret définitif réglant 
la question de l’enseignement classique dans les établissements 
des Frères des Ecoles Chrétiennes aux Etats-Unis. Le correspon
dant romain du Freeman's Journal lui écrit, en date du 8 janvier, 
qu’à une réunion plénière, la Propagande en est arrivée à nue déci-
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leqiItalie.—La conférence de M. Brunetière et sa réception par le 
Souverain Pontife ont été l’événement important de ces dernier» 
temps à Rome. Nous n’avons pas encore sous les yeux le texte 
de la conférence Brunetière, mais le télégraphe en a donné le résu
mé. L’éminent écrivain a parlé de la modernité de Bossuet, de ce 
qui fait que le puissant orateur est toujours actuel. Mais voici 
un extrait du résumé télégraphique qui indiquera mieux de quelle 
façon le sujet a été traité :

En second lieu, Bossuet est plein de préoccupations qui sont 
toujours les nôtres ; et s’il n'en a pas eu de plus constante que 
celle de la “Réunion des Eglises", y en a-t-il de plus actuelle t

Considérons seulement combien cette grande question a pré
occupé le Pape Léon XIII, et, en effet, y en a t il de plus urgente 

de réunir, dans un commun effort, tant de forces dispersées et 
adverses y

C’est ce que Bossuet a voulu faire, et M. Brunetière montre 
quelle place pendant cinquante ans cette préoccupation a tenu 
dans son esprit et tient par conséquent dans son œuvre.

Pour célébrer le bienfait de l’unité, on n'a pas trouvé d ac
cents plus éloquents que ceux de Bossuet, on n’a pas trouvé de 
meilleurs ni presque d’autres arguments. Les points dont 
cute sont les mêmes, et on dira que Bossuet a échoue, mais ou U 
a échoué d'autres réussiront neut-être et, s'ils y réussissent, les 
raisons de leurs succès ne seront toujours que celles qu’a données

°SSEiifin après le controversiste et l’écrivain, M. Brunetière 
passe au philosophe, qu’il appelle le philosophe ou le théologien 
de la Providence. Il montre l’importance de cette idee dans 1 œu
vre de Bossuet, ainsi dans son “Discours sur l’Histoire universel
le” nu’il considère comme une réponse à Spinosa.

Il fait voir qu'aucune autre idée n'a été plus attaquée au 
XVIIIe siècle, par Voltaire, entre autres, ou de notre temps. Et 
il en tire la conclusion que la philosophie de Bossuet a plus de 
portée et de profondeur qu’on ne lui en attribue quelquefois, s il 
est encore le principal appui qu’on puisse invoquer contre le sub- 
iectivisme, contre l’individualisme.

Si ce sont là nos grands ennemis, nul ne les a plus combattus 
Bossuet, avec des armes d’une trempe plus solide et d un
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—-L*Osservatore Roina.no annonce que le Pape a donné un 
demi-million de francs pour doter le patriarcat, les évêchés en 

.rtissant et le séminaire catholiques coptes.
Le Pape a chargé Mgr Sogaro, qui se trouve au Caire, d’ache- 

de la Picpagande, des piopriétés immobilières qui 
la dépendance du délégué apostolique.
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trichienue et professeur » Iim’sbrtlck a, t* "7' ,iujPéri"l« au- 
l’apeo", a reçu un Bref de Sa Sainteté I ' des
lequel le Souverain Poutife lui adresse s 6 ^ Lé0° XI11’ dans
et lui confère l’Ordre de St Sylvestre. 6 0868 P°Ur cet °"vrage ffi.

•XXlxssztxt-*d- ■»* - a,
lendemain de leur condamnation, a étè hümA ‘Assomption, au 

et que plusieurs évêques, NN SS r n ''J”' 6 R°uverneraent 
d'Aix. de Caurières, évêque de
Valence, Bonnet, évêque de Viriftr r ler* ^otton» évêque
Dénéchaud, évêque de Tulle ayant °"' éVêq"e tl,! Ve>'sailles, et 
leur témoigner leur sympathy, ont vu leur P°"r
par le gouvernement. alternent suspendu

d»*

Ils savent quelles protestations 
députés, certaine partie de l’e 
la République Bulot. 
détails intéressants

w "■p""* 

Nous avons parlé dans tint™ a • nard •
toute spontanée que S. Km. U- cardinalnT ,,llU“léro' de la visite 
aux religieux de l'Assomption, dès le aVait re,1(|ue

Cette démarche prit, aux veux d„ » aU1 de lel,r P>ocès. 
tère politique ; et le tirésidnm''a, n° gouvernement, un carao 
«t des Cultes, écrivît itchevêÜue'' l'interieTr
expliquer les motifs. 1 ,e l,our lui demander d’en

que son acte n’avaiTmKain caracto^pomi1 C°" p'1, e" déc|ai'ant 
les Pères Assouiptionnistes, soumis ii h J !e • d » ajouté que 
que de Paris et d’ailleurs éprouvé, en ™ ‘d,Ctl°n de l'archevê-

™‘ * - ww"'”: ™X"bz;tr

a soulevées à la Chambre 
r „ - ■ xposé-réquisitoire du procureur de

-»™‘ cx2,f:z:,"r;rr“"
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le démenti à M. Léon Bourgeois qui déclarait que dans la lutte 
contre les Congrégations, lui et ses amis auraient “ pour specta
teurs bienveillants ” nombre de membres et de chefs du clergé 
séculier. Les hommages sout venus avant et après la condam
nation et les prélats dont les traitements sont volés par le gou
vernement ne sont pas les seuls—loiu de là—à admirer et à aimer 
les Assomptiounistes.

Nous disons volés intentionnellement, car tous ceux qui sont 
courant des questions historiques savent que le traitement 

servi aux prêtres fr ançais est en réalité une indemnité et non 
salaire. Bien plus, en adoptant même la théorie qui veut que les 
évêques soient considérés comme fonctionnaires, il faudrait redire 

le Journal des Débats :
On notera aussi que les évêques, que l’on assimile à des 

fonctionnaires pour les soumettre à la discipline gouvernemen
tale, ont un désavantage sur les fonctionnaires proprement dits, 
qui. eux, ne peuvent être privés de leur traitement par une 
simple décision ministérielle.

On peut encore ajouter, pour mémoire, que certains fonc
tionnaires de l’Etat ont quelquefois protesté bruyamment et vio
lemment contre un arrêt de justice et contre un arrêt criminel, 
avec très peu de ménagements pour les juges eux-mêmes, et cela 
sans que le gouvernement—le même gouvernement dont nous 
jouissons aujourd’hui—parût le moins du monde s’en offenser.

On en conclura que si les évêques sont des fonctionnaires, 
ils sont des fonctionnaires moins favorisés que les autres.
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Tous les journaux indépendants ont loué l’attitude tenue 
les Assomptiounistes devant le tribunal. Même à traverspar

les articles des adversaires perce cette pensée : Ces religieux sont
des énergiques et des intelligents.

_Quant à l’attitude du Saint Père, voici deux dépêches qui
l'exposent. La première est du P. Emmanuel Bailly, procureur 
général des Assomptiounistes, la seconde, de Mgr Touchet, évê
que d’Orléans :

A l'offrande du Cierge, le Saint-Père a daigné manifester 
spontanément qu'il se préoccupait avec sollicitude de la Congré
gation. Sa Saint jté me demanda si j’avais écrit au P. Picard la 
bénédiction et ’.es marques de bonté qu’Elle m'avait chargé de

Vou: 
liera de r 
rison de i 

Que i 
re de Die 
et voulu 1 

Mais 
sectaires, 
du drapea 

Kespe
conviction 
des citoye: 
de la liber;

transmettre.
Après le remerciement, j’ai réitéré la déclaration de dévoue

nt absolu de l’Assomption et j’ai imploré la bénédiction.
Le Pape, en l’accordant, ajoute : “ Ecrivez encore aujourd’hui 

que j'ai témoigné à nouveau, tout l’intérêt que je porte à votre 
Institut.”

Ces paroles étaient accompagnées d’une bienveillance affec
tueuse très marquée.

me
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contre-poison qui les préserve fies doctrines impies 

-, Ceux qui veulent moraliser 
succès va toujours

trouvent un
et licencieuses de la mauvaise presse.
1e« âmes le répandent autour d’eux, et son 
croissant.

du

pèl
Cela ne fait pas l'affaire des francs- maçons haineux qui veu

lent corrompre le peuple pour l’asservir. Vous êtes un obstacle à 
leurs protêts malfaisants, leur clientèle baisse : il faut qu on vous 
fasse au plus vite, un procès retentissant, pour neutraliser votre 
influence Ils commandent et sont obéis. Ils ne se disent pas que 
leur association n'est pas autorisée, qu'ils se réunissent souvent, 

nombre de plus de 20, sans avoir, comme vous, 1 excuse legale 
d'habiter sous le même toit. Peu leur importe la loi i ils se met
tent au-dessus d’elle. Leur grande préoccupation est de se debar- 

d'un rival dangereux qui les a démasqués et qui ne taide 
rait pas de les discréditer.

jad
Mei
Fai
qu'i
rail
riti
soir
soin

au

rasser

voil
des
dam

-Que sont maintenant, considérés individuellement, les reli
gieux que l'on a poursuivis ? VO»»ervatore Romano trace de 
leurs chefs dont deux, les Rit. PP. Picard et Bailly, étaient sur le 
banc des accusés, un portrait qui permettra, avec les documents 

donnons ailleurs, de se faire une idée de la trempe des
path
ratii

que nous 
Assomptinnnistes :

tout 
opini 
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on ve 
peuvc 
grégn 
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Le fondateur et premier supérieur fut entre 1840 et 18a0, 
l'abbé Emmanuel d’Alzon. Apôtre infatigable et prédicateur emi
nent. il se consacre au bien de toutes les classes de la société, 
fonde une foule d’œuvres, aujourd'hui florissantes, eu faveur du 
peuple e* des ouvriers comme des plus hautes classes sociales. 11 
ne fut jamais l'homme d’un parti politique, n’obéit jamais à au
cun sentiment d'ambition ; son seul but. toujours le meme, était 
l'exaltation de l'Eglise, le triomphe delà vérité, 1 accomplisse
ment de la mission chrétienne de la France.

Quelle que fût la forme de gouvernement donnée a son pays 
par la Providence, il ne pensa jamaie qu’au règne de J.-sus Christ 
en toutes choses, selon la devise tracée par lui, il y a plus de cm- 

la banniève «les Assomptiomiistes : Advemat
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qualité ans,
'f ,,,lLe préc'ieux héritage laissé par lui sur la terre fut dignement 
recueilli par le R. P. Picard, qui est actuellement encore le Supé
rieur général des religieux de l’Assomption.

L’est lui qui, maintenant au nombre des accusés, était, en 
1871 marqué le troisième ou le quatrième sur la liste de étages 
qui devaient être fusillés par la Commune ; il était inscrit après 
Mgr Darboy et M. Deguerry, et, s’il échappa à la chasse des com
munards, ce fut. parce qu’au moment où on le cherchait, il était 
occupé à sauver les religieuses de l’Assomption, en leur maison 
d’Auteuil, près Paris.

Ce fut lui qui, portant secours 
battaient contre les Prussiens aux alentours de Pans, ramena 
par deux fois au Bourget un bataillon de mobiles qui se déban
dait et lui persuada de reprendre l’offensive. Fait prisonnier, il 
fut conduit à Versailles.

sur

soldats français qui seaux
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—Les poursuites contre les Assomptionuist 
tout religieuse, «8 sont-elles sur-

. . ou sont-elles principalement politiques ? Us
ÏÏÏnd „7 ,lJartn!6“1 U rédacteur Poétique de la Quinzaine 
prétend qu elles sont surtout un acte d'intolérance politique, mais
penvenTavoirV 7‘ ^ ^ P°Ur lui' tout de même, elles 
peuvent avoir des conséquences qui intéresseront toutes les
g gâtions. Voici cette longue citation qui expose tout un côté ' 
de 1 acte du gouvernement :

procès*iltTla^Haute'-Cour * f.è'es Assomptionnistes est la suite du
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amené la Croix—les Croix, plutôt—au degré de prospérité et 
d'influence qu’elles atteignent aujourd’hui ; s’ils ne «’étaient 
point occupés d’élections ; s’ils n’avaient pas constitué la vaste 
organisation électorale qui inquiète, par son importance, les 
hommes aujourd’hui au pouvoir, on n'aurait nullement songé à 
les inquiéter. Est-ce que j’invente ici ? Avons-nous trouvé autre 
chose, dans le réquisitoire du procureur Bulot, que l’exposé de la 
propagande politique faite par la Croix d’une part, et le Comité 
Justice-Egalité d’autre part ? C’est le journal et le Comité politi
que qui ont été poursuivis. Et pourquoi ? Parce qu’ils com
prennent plus de vingt personnes? Mais quelle est la Loge, quelle 
est même la rédaction du journal qui ne tombe pas aussi sous le 
coup de l’article 291 ? M. XValdeck-Rousseau déférera-t-il jamais 
au tribunal ses amis de la Lanterne ou ses adversaires des Débath t 
Et c’est bien ce qui fait la gravité de ce procès, ce qui lui donne 
son caractère jacobin, ce qui doit provoquer contre ceux qui l’ont 
décidé la réprobation de tous les esprits libres. On a poursuivi 
pour délit d’opinion? Est-ce qu’il y a des délits d’opinion? Tous 
les citoyens, quelque soit leur habit, n’ont-ils pas le droit d’avoir 
des journaux, de préconiser une politique, de coopérer à l’avène
ment d’assemblées, de gouvernements conformes à leurs vues ? 
Ce n’est pas parce qu’ils font partie d'une Congrégation, mais 
parce qu’ils ont un journal et fout de la politique, que le P. Bailly 
et ses confrères ont été traînés en justice. Et ce n’est pas seule
ment parce qu’ils ont un journal et qu’ils font de la politique, 
mais parce que leur journal et leur politique sont hostiles au 
cabinet XValdeck-Rousseau. Le voilà bien le délit d’opinion. On 
sera repréhensible ou non, innocent ou coupable, selon qu’on sera 

non de l’avis u gouvernement. Voilà ce que prétend signi
fier la condamnation demandée aux juges. On identifie la Répu
blique avec le gouvernement, la loi avec les ministres qui doivent 
la respecter et l’appliquer. On fait deux Frances : une qui a les 
droits et qui se compose des amis du cabinet ; l’autre qui n a que 
les charges et pas de droits. Voilà ce à quoi paraissent souscrire, 
en applaudissant à ce triste procès, ceux mêmes qui viennent par
ler ensuite de l’unité morale du pays. A quelque parti qu’on 
appartienne, il nous semble impossible qu’on tolère sans protes
tation une telle entreprise aussi arbitraire contre le droit fonda
mental et commun de tous les citoyens. Il n’y a pas d’ilotes dans 

pays libre. Quelque divergence de vues qu’on puisse avoir 
les victimes du bon plaisir ministériel—et l’on sait les 

nôtres—le sentiment d’une solidarité nécessaire doit rallier tous 
les partis. C’est le patrimoine de tous qu’il ne faut pas laisser 
entamer.

dre 
s’ac 
côt< 
de t
rer
poli
mst

seai
dépi
mer
tem

prer 
loi o 
aux 
ritéf

criti
peut
l'api
nem 
raus 
déte 
lois i

ou ques 
du g

Frai: 
no^ 
ce pi 
Row 
ad re: 
et de 
meni 
velle 
que ( 
et ue

mi

I
brisé 
morn 
catur 
l’extr 
Que f 
dans 
trava 
j’y es

Nous n’avons pas ici à entrer dans le détail du procès. Le tri
ne pas l’appliquer.bunal, lié par le texte légal, ne pouvait pas 

Mais, il a singulièrement aggravé la portée de son jugement en 
déclarant dissoute la Congrégation des Augustins de l’Assomption 
et en lui faisant application de l’artiele 291 que, jusqu’ici, on 
s’était accordé à ne pas regarder comme applicable aux membres 
des Congrégations ayant un domicile commun. Désormais, si cette 
jurisprudence était adoptée, le gouvernement n'aurait plus besoin 
d’avoir recours à la forme de décrets administratifs pour dissou-

\.
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côte très grave de cette affaire. Aussi, les condamnés ont ils Lit 
de suite interjeté appel de cet arrêt. Nous voulons encore espé
rer que les juges d appel ne tireront pas d'une illibérale querelle 
instance! “ ÜOU8equBuce8 q"’e,‘ ont tirées les juges de première

En tout cas. il est indiscutable que le cabinet Waldeck-Rous- 
seau est décidé è entreprendre un nouveau kulturkampf La 
dépêche suivante qui vient d'arriver de Paris ne fait que conftr- 
mer l'opinion que tous les observateurs se sont faits depuis long- 
temps : 6

ES

■ p
Pans, 12 février.—A la chambre des députés aujourd'hui le 

premier ministre, M. Waldeck-Rousseau. a présenté un projet de 
loi modifiant les peines édictées par l'article 201 du code pénal 
ritésdpubUques Eg se qul “"tiquent publiquement les P

crîtîrnioPrèS i!lrtlC'f 201 ' tel qu il est aujourd'hui, si un évêque 
nont è l l blân?‘‘ ,e gouvernement dans une lettre pastorale, il 
rlnolloo b,am" df Fr?nce' Cette l,ei,le «tait si sévère qu'on ne 
I appliquait jamais. Le nouveau projet de loi porte l’emprison-
raLenm’rVarlant ' “ <?l1.lnze jo“r9 à deux ans, pour les délits géné
raux même si ces critiques n'ont pas le caractère pastoral et la
toiLudë rèvX, aermPérr,Cati°n direCte'd6 d^issance aux 

Une telle loi permettra

11auto-

i

mmmËËM
'J,fta|en ,av,a,lt'. ^ ministres se sont décidés à présenter 

projet de loi à la suite d une interpellation annoncée par M 
Rouanet, député socialiste, au sujet des lettres de sympathie 
adressées au supérieur des Assomptionuistes par des archevêques

uCer 6“res 011t motivé la suspension du traite
ment de six archevêques et évêques, ce qui donne lieu à de nou
velles lettres, notamment une de Mgr Gouthe-Soulard, archevê- 
que d Aix, appelant le président du conseil un menteur impudent 
et un voleur.

u
ia

ilBismarck était plus fort que Waldeck Rousseau, et il s'est 
brisé la tête sur le roc catholique. Nous ne craignons rien. Am 
moment où le kulturkampf allemand battait son plein, une cari
cature fut publiée montrant Bismarck tirant de toute sa force sur 
l’extrémité d’une corde fixée au clocher d’une vieille cathédrale.— 
Que fais-tu lé. ? demandait au chancelier de fer Satan, qui rôdait 
dans la région.—Tu le vois bien. Je veux renverser l’Eglise.—Tu - 
travailles en vain, ripostait Satan. Il y a dix-huit cents ans que 
J y essaye sans réussir, et je suis plus fin que toi.

M. Waldeck-Rousseau pourrait méditer le dessin et sa légende. n

111
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D’ailleura, il n'est peut être pas sûr de l'avenir. Les élections 
sénatoriales indiquent l'existence dans le pays d’un fort courant 
Antiministériel.

Notons à ce propos que le sénateur Ranc, le chef d'état a jor 
des sectaires, a été battu à Paris.
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—Le cardinal Richard, archevêque de Paris, vient de faire un 
appel à la charité de ses diocésains en faveur de l’Institut catho
lique de Paris, et il en profite pour donner toute une série <!•• sta
tistiques que nous reproduisons ci-dessous :

.... Depuis vingt cinq ans que l’Institut existe, des if irte 
considérables ont été réalisés. De quoi s’agit-il ? Montrer I' ord 
qui existe entre la raison et la foi ; au milieu du grand m t ve
inent intellectuel qui se produit à notre époque, mettre les intel
ligences en possession des vérités qui doivent les défendre 
le doute et l’erreur : voilà l’œuvre capitale nécessaire de I nei- 
gnement supérieur: De là dépendent l’ordre et la sécurité I > la 
société.
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geusement la fondation des Universités et des Institut 
ques dès que la liberté nous en a été donnée.

A Paris, trente deux Evêques se sont unis, eu 1875. | ir fon
der l’Institut. Il renferme aujourd'hui :

Une Faculté de droit qui marche de pair avec les Fa- tés les 
plus autorisées.

Une Ecole de Hautes Etudes littéraires et scientific

ira-
tioll-

dék
un ( 
intéi

Une Faculté de Théologie, de Philosophie et de Droi moni- 
que pour les études supérieures des sciences sacrées.

On n’a pas cessé de travailler à développer l’hôpital «le Saint- 
Joseph, pourvu de tous les perfectionnements de la science médi
cale, afin de préparer une école destinée, si Dieu bénit no* -ITorts, 
à multiplier le nombre des médecins distingués en même I -mps 
par la foi et par le mérite professionnel.

Depuis vingt-cinq ans, l’Institut catholique a fiit 
devant les Facultés de l’Etat 119 Docteurs dont 97 en I >i 
et 22 ès lettres et ès sciences ; 26 Agrégés ; 1,619 Li en i. dont 
892 en droit. 534 ès lettres et 193 ès sciences.
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La Faculté canonique a préparé et, admis 29 Docteurs, 214 
Licenciés, 775 Bacheliers eu Théologie, eu Droit canonique et en 
Philosophie scolastique.

L’enseignement régulier de l’Institut catholique compte 85 
Cours et Conférences faits par 53 professeurs et comprenant l’en
semble des connaissances humaines : Théologie, Ecriture Sainte, 
Langues Orientales, Patrologie, Histoire sacrée et profane, Philo
sophie, Droit canonique et civil, Langues vivantes, Sciences et 
Littérature.

Il faut ajouter à cet enseignement normal donné aux étu
diants, des Cours nombreux de haut enseignement et des Confé
rences destinés soit aux jeunes filles, soit au grand public, hommes 
et femmes du monde.

Cette brève énumération fait entrevoir quelle Influence exerce 
sur la société l’enseignement supérieur. Noua avons raison de dire
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que c'est une grande œuvre 
chrétienne au milieu de pour la restauration de la société

nous.
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national de Montmartre, à M. Chesnelong, qui fut pendant plus de££ fs di,~

Ce projet a été agréé par S. Em, le cardinal archevêque de 
fovorable8 d'‘ V™" nationftl 9> est montré entièrement

Une souscription est ouverte, 35, rue de Grenelle, Paris.

. lej°m'n’11 quotidien fondé par MM. Auguste Rous
sel Arthur Loth, s appelle maintenant la Vérité française. Ge 
changement est une pure affaire d'administration, nécessitée par 
des circonstances qu’il serait oiseux et trop long d'exposer.
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196 LH MOUVEMENT CATHOLIQUE

Allemagne.—On a beaucoup parlé du projet de fondation 
d’une faculté de théologie catholique à Strasbourg. Mgr Fritzen, 
évêque de Strasbourg, vient d’adresser à ce propos la lettre sui
vante à son clergé :

Pendant ces derniers temps nous avons reçu de nombreuses 
pétitions émanant de notre clergé ; ces pétitions se prononçaient 
contre 1 érection d’une faculté de théologie catholique et pour le , 
maintien du grand séminaire dans sa forme actuelle.

Pour rassurer ces messieurs qui se sont adressés à nous dans 
ce sens, nous déclarons que dè- le début des négociations en cours- 
nous avons adressé au Saint-Siège, sur sa demande, un rapport 
conforme à la vérité sur les sentiments de notre clergé dans cette 
question.

La Germania publie un appel du Comité central pour l’as
semblée générale des catholiques allemands, invitant ceux-ci à 
prendre part au pèlerinage de Rome qui doit avoir lieu dans la 
troisième semaine après Pâques, c’est-à-dire du 29 avril au 6 mai.

Autriche.—Voulez-vous savoir de quelle influence les Juifs 
disposent en Autriche ? Lisez cet extrait d’un numéro de la 
Libre Parole qui date de quelque temps déjà :

A la dernière séance du Parlement d’Autriche, le député 
Schneider, ayant pris la parole à propos du crime de Polna, passa 
en revue les crimes rituels de ces derniers temps et, à propos de 
celui de Tisza-Eszlar, cita le trait suivant :

“ Aujourd’hui que cet homme est mort, rien ne m’empêche 
de vous dire comment il expliquait l’acquittement. Donc, le 
comte Andrassy—c’est de lui que je veux parler—fut questionné 
à ce sujet par quelqu’un qui lui demanda : “ Croyez-vous qu’il y 

me rituel?—Mais, répondit-il, pas le moindre doute ; c’est 
prouvé. Il n’y a absolument pas à discuter là-dessus ?—Alors, 
pourquoi avez vous acquitté ? Ah ! dit Andrassy, voilà ! Parce 
que le lendemain de la condamnation, le peuple aurait probable
ment assommé vingt mille Juifs, et alors qui voulez-vous qui nous 
donne de l'argent si nous n'avons plus nos Juifs ! "

Voilà, continue M. Schneider, une réponse qui vous caracté
rise un ministre hongrois ; voilà l’explication de l’acquittement 
de Tizsa-Eszlar ! (Cris à gauche : “ A qui Andrassy a-t il dit ça ?”)

Le prince Louis de Liechtenstein se lève : “ C'est à moi-même 
qu'il l'a dit !" (Vive sensation.—Mouvement prolongé.)

a eu cri

12 février 1900.


